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Belle solidarité citoyenne en ce dimanche

17 novembre pour rendre praticable les accès

aux écoles, à la salle polyvalente 

ainsi que les principaux parkings
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Au lendemain de l'épisode neigeux du jeudi 14 novembre, dame nature
nous a rappelé qu'elle est imprévisible et toujours là pour revendiquer ses
droits sitôt qu'on l'oublie ou la malmène.

Défigurée par ce phénomène météorologique d'une ampleur inouïe, notre
commune a constaté les dégâts, pansé ses plaies, puis retrouvé une cer-
taine quiétude. Le paysage de désolation qui a marqué nos esprits doit
être une réelle prise de conscience du changement climatique.

Cette neige collante et destructrice, ce brouillard abondant suivi d'un
week-end fortement pluvieux nous rappellent que six mois en arrière, nous
évoquions la sécheresse et la canicule estivale. Pas une saison de répit.

Désormais, nous devons nous préparer à de futurs événements tout aussi
exceptionnels par leur intensité et leur brièveté qui risquent encore de
frapper notre territoire et plus largement le département guère épargné,
ayant même connu un séisme. 

Mais cette catastrophe naturelle - non reconnue par les services de l'État -
qui a privé d'électricité de nombreux foyers pendant plusieurs jours en fai-
sant chuter les températures à l'intérieur des maisons, a mis en avant l'es-
prit collectif, l'élan de générosité et la mobilisation immédiate de tous. Que
soient ici remerciés les agriculteurs, chasseurs, artisans, commerçants, en-
treprises, bénévoles associatifs, services communaux et intercommunaux,
techniciens du raccordement et les citoyens qui se sont montrés exemplai-
res en offrant l'hospitalité et le partage d'un repas.
Unis tous ensemble, ils ont œuvré spontanément sans compter leur temps
et manifesté une remarquable solidarité qui a rapidement éclipsé les mal-
disants.

De cette année écoulée, je retiendrai cette unité fraternelle face à l'adver-
sité et pour illustrer ces impressionnantes chutes de neige, vous trouverez
dans ces pages, la contribution en images réalisée par les plus téméraires
citoyens-reporters.

Puisque l'électricité est rétablie partout, que ces fêtes de fin d'année soient
le moment de profiter en famille de la chaleur d'un foyer, sans oublier les
personnes qui traversent temporairement des moments moins lumineux.

Christophe CHANTREès

ÉÉ dd  ii  tt  oo
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CCoommppttee--rreenndduu  dduu  2288//0022

SSuubbvveennttiioonn  22001188  ppoouurr  llee  cclluubb
ddee  rruuggbbyy - versement au 
"Bassin de Crussol Rugby" et non
plus au “Toulaud Sports”suite 
à la fusion avec le club de
Guilherand-Granges.

PPrroojjeett  22001199  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  dd''uunn
ppôôllee  ssppoorrttiiff - sollicitation de
l'aide financière de la Région
Auvergne Rhône-Alpes au titre
du Contrat Ambition Région
signé par la communauté 
de communes Rhône Crussol
(CCRC), avec un taux de
subvention de 50 %.

CCoonnvveennttiioonn  dd''oorrggaanniissaattiioonn
tteemmppoorraaiirree  ddee  llaa  mmaaîîttrriissee
dd''oouuvvrraaggee  aavveecc  llee  SSDDEE  0077 pour
des travaux de dissimulation
des réseaux chemin de
Bergeron et route de
Marsannoux.

OOppppoossiittiioonn  aauu  ttrraannssffeerrtt
oobblliiggaattooiirree  ddeess  ccoommppéétteenncceess
eeaauu  ppoottaabbllee  eett  aassssaaiinniisssseemmeenntt
à la Communauté de
Communes Rhône Crussol.

MMoottiioonn  dduu  ccoonnsseeiill  mmuunniicciippaall
ppoouurr  llee  ppaassssaaggee  ddee  llaa

ccoommmmuunnee  ddee  zzoonnee
ggeennddaarrmmeerriiee  eenn  zzoonnee  ddee  ppoolliiccee
pour réduire le delai
d’intervention.

MMooddiiffiiccaattiioonn  dduu  rrèègglleemmeenntt  ddee
ll''aaccccuueeiill  ppéérriissccoollaaiirree municipal
afin de permettre à la garderie
du matin, du soir et du mercredi
d'accueillir des enfants
scolarisés dans d'autres
communes (jusqu'à maintenant
réservé aux enfants scolarisés
uniquement à Toulaud).

MMooddiiffiiccaattiioonn  dduu  rrèègglleemmeenntt  dduu
cceennttrree  ddee  llooiissiirrss afin de rendre
obligatoire l'inscription
préalable à cette garderie, 
et d'instituer des pénalités pour
non-respect des horaires.

IInnddeemmnniittéé  ffoorrffaaiittaaiirree
ccoommpplléémmeennttaaiirree  ppoouurr  éélleeccttiioonnss
en faveur des fonctionnaires
titulaires et stagiaires qui, en
raison de leur grade ou de leur
indice, sont exclus du bénéfice
des indemnités horaires pour
travaux supplémentaires.

En informations diverses :
* Diagnostic du service 

de collecte des déchets et 
des déchetteries gérées par 
la CCRC et renouvellement

de la Délégation de Service
Public (DSP) ; 

* Personnel communal : Trois
nouveaux bénéficiaires du
CNAS et formation Sauveteur
Secouriste du Travail (SST)
dispensée à 85 % pour le
personnel titulaire ; 

* Prévention routière à l'école
élémentaire avec une
subvention allouée d'un
montant de 170 € ; 

* Dans le cadre du Grand
Débat National, les 12
contributions inscrites dans le
cahier communal des
doléances, ont été remises à
la mission responsable ; 

* un point sur les travaux et sur
la CCRC et la mise en ligne
du nouveau site internet de la
commune.

CCoommppttee--rreenndduu  dduu  2288//0033

BBuuddggeett  ccoommmmuunnaall  :: vote du
compte administratif 2018, 
vote du compte de gestion
2018, affectation de l'excédent
de fonctionnement 2018 et
vote du budget primitif.

FFiissccaalliittéé  ddiirreeccttee  llooccaallee avec la
fixation des taux d'imposition
communaux 2019.

Retour sur les conseils 
municipaux de l’année 2019

LES ELUS ONT DELIBERE
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LES ELUS ONT DELIBERE

MMooddiiffiiccaattiioonn  ddee  llaa  ttaarriiffiiccaattiioonn
dduu  cceennttrree  ddee  llooiissiirrss  AALLSSHH  : tarif
unique de 1€/enfant pour la
garderie du matin de 7h30 à 9h
et du soir de 17h à 18 h. 
Pour chaque enfant présent
non inscrit ou inscrit hors délai,
application en plus du tarif 
de base d’une pénalité de 5€

par prestation. 
Pour tout dépassement
d'horaire, application d'une
pénalité de 3€ par 1/4¼ d'heure
commencé pour chaque
enfant présent, avec une
tolérance de 5 minutes après
17 h (pénalité appliquée à
partir de 17h 06). Il est proposé
de passer de 15€€ à 18€€ 
la nuitée d'hébergement 
à l'extérieur.

TTaarriiffiiccaattiioonn  ddeess  cceerrttiiffiiccaattss
dd''uurrbbaanniissmmee informatifs facturés
à raison de 25€€ par certificat. 

FFoouurrrriièèrree  aanniimmaalliièèrree :
convention de groupement de
commandes avec Valence
Romans Agglo.

MMoottiioonn  ccoonnttrree  ll''éévvoolluuttiioonn  ddeess
ddrrooiittss  dd''iinnssccrriippttiioonn  aauuxx  ééccoolleess
ppoollyytteecchhnniiqquueess de Grenoble.

PPrroojjeett  ddee  ttrraavvaauuxx  ddee  rréénnoovvaattiioonn
ddeess  vveessttiiaaiirreess  dduu  ssttaaddee
municipal avec demandes de
subventions

En informations diverses : 
* Rapport d'activités du CCAS

sur 2018 ; 
* Evocation d'un point sur la

sécurité routière chemin de
Bergeron ; 

* Information sur la présentation
du Plan Climat Air Énergie
Territorial (PCAET) aux
membres du conseil 
municipal : le 23 avril ; 

* Un point sur les travaux et sur
la CCRC.

CCoommppttee--rreenndduu  dduu  1188//0066

AAttttrriibbuuttiioonn  ddeess  ssuubbvveennttiioonnss  22001199
aauuxx  aassssoocciiaattiioonnss qui en
comptent trois supplémentaires
nouvellement créées : Air de
ZiK, Culture et Compagnie et
Toulaud Trail.

AAvviiss  ssuurr  llee  rreennoouuvveelllleemmeenntt  ddee
ll''aauuttoorriissaattiioonn  dd''eexxppllooiitteerr  eett
ll''eexxtteennssiioonn  dd''uunnee  ccaarrrriièèrree par 
la société "Cemex Granulats
Rhône Méditerranée"

AApppprroobbaattiioonn  ddeess  ssttaattuuttss
mmooddiiffiiééss  ddee  llaa  CCCCRRCC  :: La
refonte des statuts intègre
notamment le Plan Local
d'Urbanisme Intercommunal
(PLUI), la Gestion des Milieux
Aquatiques et Prévention des
Inondations (GEMAPI), les Relais
d'Assistantes maternelles (RAM)
et la ludothèque.

MMooddiiffiiccaattiioonn  ddee  llaa  ccoommppoossiittiioonn
dduu  ccoonnsseeiill  ccoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee
llaa  CCCCRRCC  :: Il est proposé de
valider l'accord local suivant,
dans le respect des règles fixées
par le code général des
collectivités territoriales, 
le nombre de sièges sera de 41.

MMoottiioonn  ccoonnttrree  ll''eennccaaiisssseemmeenntt
ppaarr  ll''OONNFF  ddeess  pprroodduuiittss  ddeess
vveenntteess  ddee  bbooiiss des forêts
communales.

En informations diverses :
* Réponse de Mme le Préfet 

sur le passage en zone police
qui s'engage à mettre 
à l'étude notre proposition 
au regard de la répartition
géographique des forces 
de police ; 

* Information sur un
cambriolage au lotissement
Les Châtaigniers ; 

* L'installation route de Soyons
d'un radar pédagogique à
compter du 26/06 et pour 1
mois ; 

* Retour sur le festival de
musique "Lou Vento"  par
l'association "Air de Zik" le 14
juin, festival qui s’est déroulé à
la salle polyvalente à cause
des intempéries ; 

* Le départ de Mme Séverine
Devès institutrice à l'école
élémentaire ; 

* La journée "Jardin" le 17/06,
fête des écoles le 30/06 ; 

* Info sur l'enquête publique
dans le cadre de la
procédure de révision du PLU
qui va se dérouler du 12 juillet



Décembre 2019 7 Toul’Horizon 

LES ELUS ONT DELIBERE

au 14 août avec 3
permanences pour la réception
du public ; 
* Rapport d'activités 2018 du

SYTRAD ; 
* Fête du 14 juillet avec une

exposition, une retraite aux
flambeaux et un feu d'artifice,
un point sur les travaux et sur
la CCRC.

CCoommppttee--rreenndduu  dduu  1100//1100

OObbsseerrvvaattiioonn  dd''uunnee  mmiinnuuttee  ddee
ssiilleennccee  eenn  mméémmooiirree  ddee  ll''aanncciieenn
pprrééssiiddeenntt  JJaaccqquueess  CCHHIIRRAACC
décédé le 26/09 et en mémoire
des 4 fonctionnaires de police
assassinés le 03/10.

AAvviiss  ssuurr  llaa  ccrrééaattiioonn  dd''uunnee  uunniittéé
ddee  mméétthhaanniissaattiioonn à la station
d'épuration de Valence.

EEnnqquuêêttee  ppuubblliiqquuee  ppoouurr  llaa
rréégguullaarriissaattiioonn  ddee  ll''eemmpprriissee  ddee
cchheemmiinnss  rruurraauuxx et sur la
procédure d'aliénation et
d'acquisition des chemins
ruraux.

DDeemmaannddee  ddee  cceessssiioonn  ggrraattuuiittee à
la commune d'une
dépendance du domaine
public départemental (RD 279)
avec intégration dans le
domaine public communal :
parcelle E777 de 811m2. 

AAttttrriibbuuttiioonn  ddeess  ssuubbvveennttiioonnss  22001199
aauuxx  aassssoocciiaattiioonnss  :: subventions
exceptionnelles pour les
associations Quinze de cœur et
C Vitaminé et Cirqu'Envie.

AAddmmiissssiioonn  eenn  nnoonn--vvaalleeuurr  ddee
ccrrééaanncceess  iirrrrééccoouuvvrraabblleess selon
l'état établi par le receveur
municipal pour un montant
total de 520,48€.

CCrrééaattiioonn  dd''eemmppllooiiss  ppoouurr
aavvaanncceemmeenntt  ddee  ggrraaddee  eett
pprroommoottiioonn  iinntteerrnnee pour trois
agents avec modification du
tableau des effectifs du
personnel communal.

CCrrééaattiioonn  eett  ttrraannssffoorrmmaattiioonn
dd''eemmppllooiiss avec accroissement
du temps de travail -
Modification du tableau des

effectifs du personnel
communal pour deux agents.

En informations diverses :
* Rapport sur le service des

ordures ménagères ; 
* Rapport d'activités de la

CCRC ; 
* Nouveau cambriolage en

septembre ; 
* Point sur l'effectif record du

centre de loisirs pour les
vacances d'automne ; 

* Entreprises attributaires des
marchés de prestations de
service renouvelé au 1er

septembre 2019 (Le marché
de fourniture des repas de la
cantine scolaire a été attribué
à l'entreprise SODEXO et le
marché de nettoyage des
locaux de l'école élémentaire
et de la garderie périscolaire
à l'entreprise ENI de Tournon
sur Rhône). Ces marchés ont
été conclus pour 3 ans avec
possibilité de résiliation
annuelle ; 

* Point sur les travaux & sur la
CCRC.

RETROUVEZ L’INTÉGRALITÉ DES DÉLIBÉRATIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX SUR

www.toulaud.fr
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BUDGET COMMUNAL

Les voyants sont au vert

Malgré quelques années d'incertitude avec la
baisse de la DGF (Dotation Globale de Fonction-
nement), la commune continue d'investir dans la
mesure de ses moyens en fonction des effets de le-
vier que nous propose l'État. En contre-partie, la
commune se doit de gérer au plus juste les dépen-
ses de fonctionnement, être opportuniste sur les
subventions, tout en limitant la pression fiscale.
Quel programme !

Nouvelle contrainte pour les prochains exercices,
la suppression de la Taxe d'Habitation. Elle repré-
sente pour une commune comme Toulaud,
245.000 € soit 17% des recettes de fonctionnement
de 2018. La compensation par l'État est annoncée
à l'euro près mais qu'en sera-t-il pour les prochai-
nes années ? La prudence s'impose. 

FFoonnccttiioonnnneemmeenntt

Les dépenses de fonctionnement s'élèvent à 940
K€ comprenant les charges du personnel et les
autres achats et charges externes ; les recettes se
montent à 1.072 K€ comprenant les deux blocs les
plus importants, la DGF pour 214 K€ et les impôts
et taxes pour 574 K€. N'oublions pas la redevance
des services périscolaires pour 62 K€ qui,  grâce à
la mise en service du logiciel ICAP, permet une
gestion plus fine de cette recette budgétaire.
Le résultat de l'exercice s'élève à 132 K€.

IInnvveessttiisssseemmeenntt

2018 a été un exercice d’attente afin de bien prépa-
rer le projet structurant qu’est la rénovation de la
Cure. Néanmoins, un peu plus de 241 K€ ont été in-
vestis, compensés par des recettes sur investisse-
ments de 271 K€.  Il ressort un résultat positif de 30 K€.

CCaappaacciittéé  dd’’AAuuttooffiinnaanncceemmeenntt  ((CCAAFF))  

Concernant la capacité d'autofinancement
(CAF), elle représente 132 K€. Elle assure donc le
service de la dette de 87 K€ et permet d'envisa-
ger, comme annoncé l'an dernier, le financement
des travaux de la réhabilitation de la cure.
L'encours de la dette s'élevait, fin 2018, à 887 K€,
soit un ratio correct endettement/habitant à 538
€, en sachant que le seuil d'alerte est de 1.000 €.

DDééppeennsseess

994400..777799  €€
- =

RReecceetttteess

11..007722..885599  €€

RRééssuullttaatt

113322..008800  €€

Le compte administratif 2018 
et le budget prévisionnel 2019 
ont été adoptés par le Conseil Municipal
lors de la séance du Jeudi 28 mars 2019.

Afin de finaliser le projet cure, la commune a em-
prunté auprès de la Banque Postale 400 K€ sur 15
ans, la configuration des conditions financières
nous permettant d'emprunter sur une durée courte
avec un différé d'un an. 
La nouvelle charge représente 28 K€ annuels 
absorbée par la capacité d’autofinancement.

DDééppeennsseess

224400..998844  €€  
- =

RReecceetttteess

227711..331100  €€

RRééssuullttaatt

3300..332266  €€

CC..AA..FF..

113322..008800  €€

CChhaarrggeess  aannnnuueelllleess  
dd’’eemmpprruunntt

8866..776600  €€

ÉÉttaatt  ddee  llaa  ddeettttee  
aauu  3311//1122//22001188

888866..110033  €€

DDeettttee  ppaarr  
hhaabbiittaanntt

553388  €€

Focus sur le financement des travaux de “la cure”

Décembre 2019 9 Toul’Horizon 
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TRAVAUX

Réhabilitation de la cure : le cha
Les travaux ont 
commencé en début 
d'année, après quelques
désagréments inhérents 
à ce genre de chantier
dans un bâti ancien.

Depuis septembre, 
le bâtiment principal
change de visage et 
le projet devient enfin
réalité.

Le gros œuvre est 
terminé et nous sommes,
en cette f in d'année, hors
d'eau et hors d'air.

Les entreprises, 
toutes issues de notre
secteur, mettent  tout en
oeuvre afin de tenir 
le planning qui prévoit la
livraison du site pour le
premier semestre 2020.

Le décroûtage des 
façades, à notre grande
satisfaction, 
laisse apparaître 
un appareillage de pierres
de belle facture. Comme
devrait l’être d’ailleurs
l’ensemble de cet 
aménagement
au coeur du village.

Outre les équipements 
intérieurs, cette 
réalisation mettra 
également en valeur, 
à terme,  les espaces 
extérieurs existants,
tels les jardins et la cour
intérieure.

Avant

Avant

L’accès à la cour

intérieure



TRAVAUX 

chantier majeur du mandat
DANS CE
NOUVEAU LIEU

* un hall d'accueil, 

* une salle de réunion

destinée aux

associations,

* le bureau de poste

communal,

* un espace “tiers

lieu” réservé aux

professionnels 

(co-working),

* un appartement en

duplex, 

* un lieu de stockage

de matériel,

* deux

hébergements

touristiques de 

type "gites ruraux"

(dans un bâtiment

annexe).

Après

Après

L’appartement

en duplex

La future salle associative avec office 

qui s’ouvrira sur la cour et sur les jardins
ur

Décembre 2019 11 Toul’Horizon 
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TRAVAUX

Les principaux travaux et aména
LLaa  ffiibbrree  aarrrriivvee                                                                                          

� Déploiement des câbles du réseau “fibre optique” depuis fin 2019 et courant 2020. 
Premiers raccordements chez les particuliers prévus pour début 2021.

ÉÉccllaaiirraaggee  ppuubblliicc                                                                                    

� Eclairage du parvis de la cantine sous l'école et installation de candélabres à la sortie du village
près du nouveau parking de la carrière.

VVooiirriiee                                                                                                                

� Réfection partielle de la rue de la Chapelle de Lucquet et du chemin de Peyrache.
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TRAVAUX

énagements de 2019
RReeqquuaalliiffiiccaattiioonn  ““rroouuttee  ddee  MMaarrssaannnnoouuxx””  

� Remplacement du vieux réseau d'eau potable achevé depuis début décembre. 
Défense incendie renforcée par l'installation d'une nouvelle borne. 
En 2020, mise en discrétion des réseaux électriques et téléphoniques suivie par le
réaménagement et la reprise de la chaussée avec la création d'un trottoir. 

AAmméénnaaggeemmeennttss  eett  ééqquuiippeemmeennttss                                    

� Encouragée par le syndicat intercommunal
VRD (Valence Romans Déplacements)
pour favoriser la mobilité douce, installation
de plusieurs appuis vélos près des lieux de vie 
et à proximité des arrêts bus.

RReessttrruuccttuurraattiioonn  ddeess  vveessttiiaaiirreess                                              

� Transformation et mise aux normes du bâtiment existant en 3 vestiaires (au lieu de 2) avec
entrées indépendantes, toilettes et douches.
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Du nouveau au pôle sportif
Le projet annoncé dans notre
précédente publication s'arti-
cule autour de la construction
d'un local polyvalent destiné
aux associations, entre autres au
club de tennis, et accessible aux
personnes à mobilité réduite. 

Le projet comprend également
la création de sanitaires publics,
équipement faisant cruellement
défaut sur ce lieu très fréquenté
par les Toulaudains.

Le permis de construire déposé
cet été a été accepté courant
octobre. Suite à la consultation
lancée dans la foulée, les entre-

prises viennent d'être sélection-
nées. Le démarrage du chantier
est prévu en ce début d'année
2020 pour une livraison escomp-
tée en milieu d'année. L'archi-
tecte du projet est le cabinet
AC-TW œuvrant déjà sur le site
de la cure.

Le montant des travaux est de
150.000€. Pour financer cette
opération, nous bénéficions
d'une aide de la région de
75.000€ au travers du dispositif
C.A.R. (Contrat Ambition Ré-
gion) et d'une subvention du
Département.

Après la 
réhabil itat ion 
et la mise 
aux normes 
des vest iaires 
effectuées
cet automne, 
une deuxième phase
va voir le jour 
en 2020.

TRAVAUX

Décembre 2019 15 Toul’Horizon 
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URBANISME

Le nouveau PLU est applicable

PPeettiitt  rraappppeell  

Le PLU est un document défi-
nissant plus simplement la des-
tination générale des sols que
ne le faisaient auparavant les
Plans d'Occupation des Sols
(POS). Depuis le vote de la loi
SRU (Solidarité Renouvelle-
ment Urbain) de 2000, le PLU
remplace le POS. Il définit les
règles indiquant quelles for-
mes doivent prendre les
constructions, quelles zones
doivent rester agricoles ou na-
turelles, quelles zones sont ré-
servées pour les constructions
futures, etc. Il doit notamment
exposer clairement le projet
global d'urbanisme qu’on ap-
pelle Projet d'Aménagement
et de Développement Dura-
ble (PADD) qui résume les in-
tentions générales de la com-
mune quant à son évolution à
moyen terme.

Il comprend obligatoirement
plusieurs documents :
� Le rapport de présentation. 
� Le PADD. 
� Le zonage graphique ainsi

que le règlement de cha-
cune des zones. 

� Les orientations d'aména-
gement et de program-
mation. 

LLee  zzoonnaaggee
Il comprend 4 types de zones
distinctes : 
� UU pour les zones urbanisées 
� AAUU pour les zones à urbani-

ser 
� NN pour les zones naturelles 
� AA pour les zones agricoles    

Certaines de ces zones sont
également subdivisées pour
répondre à des particularités
très spécifiques. 

CCoonnssuullttaattiioonn  
eett  ccoonncceerrttaattiioonn

Après la période de consulta-
tion des personnes publiques as-
sociées (Préfecture, Conseil Dé-
partemental, Chambre d'Agri-
culture...) et surtout l'enquête
publique qui s'est déroulée du
12 juillet au 14 août, le PLU a été
définitivement adopté lors du
conseil communautaire du 14
novembre dernier. Il est désor-

mais applicable depuis le 01 dé-
cembre 2019. 

Ce PLU a fait l'objet d'un im-
portant processus de concer-
tation souhaité par les élus
Toulaudains au cours des 3
ans de travail qui ont été né-
cessaires pour établir le docu-
ment définitif. 

Sous de très nombreuses for-
mes, vous avez participé à
l'élaboration de ce PLU au tra-
vers des “marches découver-
tes”, des réunions à thème et
des réunions publiques. 
Vous avez été également très
nombreux à nous faire part de
vos remarques lors des perma-
nences organisées en mairie
pendant la durée de l'en-
quête publique. 

Cela témoigne de l'attache-
ment des Toulaudains à leur
commune et leur cadre de
vie.

En révision 
depuis près de 4 ans,
le nouveau PLU 
est désormais 
applicable. 
Il a été définitive-
ment adopté 
en conseil 
communautaire le 
14 novembre dernier.
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URBANISME

Toute construction nouvelle, toute modification

si mineure soit-elle, est  soumise à autorisation.

Avant de vous lancer ou de faire exécuter des tra-

vaux y compris sur vos clôtures,  renseignez-vous

à la mairie. Les piscines et l'installation de pan-

neaux photovoltaïques sur toiture sont égale-

ment concernées par ces autorisations préala-

bles.

LLeess  cchhiiffffrreess  ccllééss  ddee  22001199

� 11 permis de construire (PC) déposés 
* 8 pour des maisons individuelles
* 1 pour la construction d'un petit collectif
* 1 pour une extension de bâtiment 
* 1 pour la réalisation d'un local polyvalent au
pôle sportif

� 31 déclarations préalables (DP).

� 33 certificats d'urbanisme (CU).

UUnn  ddéévveellooppppeemmeenntt  mmaaîîttrriisséé  
ddeeppuuiiss  pplluussiieeuurrss  aannnnééeess
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DEPANNAGES - REMORQUAGES toutes distances
REPARATIONS MECANIQUES

GARDIENNAGE : à compter de 4è jour de l’incident

170 Rue Jacqueline AURIOL
26 760 BEAUMONT LES VALENCE

SIRET 382 902 781 00014 - RM 382 902 781 262

www.depannage-auto-valence.fr

Christophe CHARRAS

Tél. 04 75 44 01 09
Fax 04 75 41 28 08A
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INFORMATIONS / COMMUNICATION

Plusieurs outils
à votre 
disposition

COMMENT DISPOSER DE

TTOOUUTTEE  LL’’IINNFFOO
COMMUNALE

LE SITE INTERNET
- Le flash info : en page d’accueil du site pour

retrouver toutes les infos “en brèves” im-
portantes du moment. 

- Les actualités (Onglet Vie locale, rubrique Ac-
tual ités) : des articles courts pour mieux
appréhender l’actualité toulaudaine. 

- Les comptes rendus des conseils munici-
paux (Onglet Mairie, rubrique Informations
municipales).

- L’agenda (Onglet Vie locale, rubrique Agenda)
pour connaître tous les événements ou fes-
tivités à venir.

Il y a un an, vous découvriez votre nouveau ma-
gazine d’informations municipales, dans un nou-
veau format, avec une nouvelle maquette et un
contenu quelque peu revu.

Tout le contenu “associatif”, jusqu’alors présent
dans cette revue de fin d’année, trouve désor-
mais plus judicieusement sa place dans le Tou-
laud Infos de rentrée, distribué fin août, et qui
coïncide donc avec la reprise des activités des
associations toulaudaines.
Des Toulaud Infos qui ont été au nombre de 3
cette année, contre 2 habituellement (fin mai et
fin août), un numéro spécial “PLU” vous ayant été
distribué début juillet.

Comme nous vous l’annoncions également, le
nouveau site internet toulaudain a été mis en
ligne en janvier dernier. L’url est restée identique :
www.toulaud.fr.

Vous vous l’êtes désormais bien approprié puis-
que 1300 utilisateurs ont été recensés en novem-
bre. Mis à jour régulièrement, il se veut le reflet de
la vie locale toulaudaine.

Pour parfaire l’information numérique, une nou-
velle “lettre d’informations” a également été lan-
cée en février. Cet outil de communication a été
utililisé à 12 reprises. Vous êtes actuellement 191
abonnés.

Le dernier épisode climatique a cependant mis
en exergue que certains d’entre vous ont encore
du mal à trouver toute l’info communale en
temps réel. 
Aussi, nous vous livrons ci-contre un récapitalatif
des outils à votre disposition.

LLAA  NNEEWWSSLLEETTTTEERR

Elle vous est adressée par email à fréquence
variable. Vous devez impérativement être
abonné. Si vous ne l’êtes pas, rendez-vous
en bas de la page d’accueil du site internet
pour vous inscrire.

LE PANNEAU LUMINEUX
Il est situé physiquement :
* en face de la boulangerie.

Vous pouvez également le retrouver :
* sur le site internet (en page d’accueil en cl i-

quant sur le coq “Toulaud en direct”),

* sur votre smartphone. Pour cela, il vous
faut télécharger l’application “Centoweb”
(disponible pour Android et sur Applestore),
rechercher “Toulaud”, valider votre choix
et mettre ce panneau dans les favoris de
l’application. Et en cas de message impor-
tant : alerte météo, problème de trans-
ports scolaires..., vous recevrez automati-
quement une notif ication dès la mise en
diffusion.

LES BULLETINS “PAPIER”
D’INFORMATIONS
Le Toul’Horizon et les Toulaud Infos sont
distribués par les élus dans les boites aux
lettres des 650 foyers toulaudains.
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Accès au niveau 
du Garage Allemand
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Les Services 
Périscolaires sont 
accessibles aux
enfants à partir de 
3 ans révolus. 
Les inscriptions sont
possibles par internet
via le “portail famille”
jusqu'à J-5. 
Les prestations
utilisées sont 
facturées en début 
du mois suivant.

CCAANNTTIINNEE

Depuis la rentrée de septembre
un nouveau prestataire, So-
dexo, livre les repas en liaison
chaude au départ de l'ensem-
ble scolaire Saint-Victor à Va-
lence.
Le contrat a été établi pour 3
ans avec la possibilité de le rom-
pre à chaque fin d'année sco-
laire si nous ne sommes pas satis-
faits du service.
Tout au long de l'année, les en-
fants pourront découvrir de nou-
veaux goûts de tous les pays et
de nouvelles recettes proposées
par le chef, mais auront aussi
des informations sur la protec-
tion de la terre, la chasse au
gaspillage alimentaire…
Depuis le 4 novembre la loi
“EGalim” exige que les cantines
servent un repas végétarien par
semaine.
Vous avez accès aux menus sur
le site de la commune.
Les enfants sont de plus en plus
nombreux à prendre leur repas
à la cantine et tout est mis en
oeuvre pour que ce temps soit
pour eux le plus convivial possi-
ble.

GGAARRDDEERRIIEE

Les enfants peuvent être ac-
cueillis : 
les lundis, mardis, jeudis et ven-
dredis (de 7h30 à 8h20 et de
16h30 à 19h) et les mercredis
(de 7h30 à 12h30).

L'ensemble de nos services pé-
riscolaires est encadré par du
personnel qualifié.
Merci à tous ceux qui permet-
tent aux enfants de passer ces
moments collectifs dans d'agré-
ables conditions.

AALLSSHH  ((AAccccuueeiill  ddee  LLooiissiirrss  SSaannss
HHéébbeerrggeemmeenntt))

Il fonctionne les premières se-
maines des petites vacances
d'octobre, février et avril, 4 se-
maines en juillet et la dernière
semaine des vacances d'août. 
Pour les petites vacances les ins-
criptions sont possibles à la jour-
née. L'été les inscriptions sont
pour la semaine complète. Il ac-
cueille au maximum 50 enfants
de 4 ans révolus à 12 ans. 

Les programmes sont distribués
aux enfants dans les 2 écoles
mais aussi visibles sur le site de la
commune au moins un mois
avant pour les petites vacances
et 1 mois et demi pour l'été.

Les inscriptions sont possibles par
internet via le "portail famille"
jusqu'à la date indiquée sur les
programmes. Mais ATTENTION la
demande est de plus en plus im-
portante et nous avons dû refu-
ser des familles aux dernières va-
cances.

FFÉÉVVRRIIEERR  ::

"Est-ce que c'était mieux
avant ?" Rencontres intergé-
nérationnelles avec des aînés
Toulaudains et sortie à l'Agora
pour le film "Lucie après moi le
déluge" en présence de la
réalisatrice ou du compositeur
du film qui pourront répondre
aux questions après la projec-
tion. Nous organiserons un bus
supplémentaire pour toutes
les personnes qui souhaitent
aller voir ce film.  
Une journée sera consacrée à
l'apprentissage des gestes de
premiers secours.

AAVVRRIILL  ::
Deux thèmes choisis bien à

propos pour cette semaine.
“Le chocolat” mais aussi “le
jardinage” : visite et atelier
chocolat à la Côte Saint
André ; visite de jardins et ate-
lier jardinage ; rencontre avec
un apiculteur Toulaudain

ÉÉTTÉÉ  ::
En attente de réponse des dif-
férents prestataires, nous pou-
vons vous indiquer que les en-
fants continueront d'aller à la
piscine de Saint-Péray une fois
par semaine.
Les thèmes à l'étude sont : l'es-
pace,  le sport, la découverte
de la nature, la musique.
Un ou deux mini camps de 3
jours/ 2 nuits seront aussi pro-
grammés.

ÀÀ cchhaaqquuee  ddiissttrriibbuuttiioonn  
ddee  pprrooggrraammmmee,,  nnoouuss  vvoouuss  

iinnffoorrmmeerroonnss  ddeess  ddaatteess  
eett  ddeess  mmooddaalliittééss

QQuueellqquueess  éélléémmeennttss    
ppoouurr  lleess  vvaaccaanncceess  22002200
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VIE SCOLAIRE

École maternelle “Pierre Escoffier”
AAnnnnééee  ssccoollaaiirree  22001188//22001199  --  BBiillaann
L'année qui vient de s'écouler a été riche en
diverses expériences artistiques, thème qui a
rythmé l'année. 

Outre de nombreuses activités autour d'artistes,
de visite d'exposition aux Clévos, les élèves de
la maternelle ont découvert le plaisir de
l'expression corporelle et de la danse
contemporaine lors d'un projet "Classes qui
dansent". Ce travail a abouti à une rencontre
interclasses au Ciné Théâtre de Tournon où
toutes les classes ont pu présenter leurs danses
dans des conditions réelles de spectacle. La
danse a été ensuite restituée aux parents lors
de la fête des écoles. Tout ce projet a été
mené en collaboration avec une intervenante
de la compagnie de danse La BARAKA,
d'Annonay, Mme Eloïse FEDDIDE.

Parallèlement à cela, un long travail a été
mené sur “l'art pariétal”, décrivant une
période qui a beaucoup plu aux enfants de
cet âge. Une visite au musée de Valence et la
réalisation d'une grande fresque préhistorique
a conclu ce projet.

""TToouuss  aauu  jjaarrddiinn"". La météo n'a pas permis de se
rendre aux jardins, mais les ateliers ont pu se
dérouler à l'école. Les enfants ont bénéficié
d'une belle journée, plantant de belles jar-
dinières, en prenant soin des poneys et en
expérimentant la technique du cyanotype.

AAnnnnééee  ssccoollaaiirree  22001199//22002200
En cette nouvelle année, 58 enfants sont
inscrits en maternelle. L'équipe ne change pas.

Mme Anne-lise FERRER enseigne à 27 élèves
de Grandes Sections (cohorte, plus
nombreuse cette année) et Mme Sandrine
FERREIRA a 31 élèves soit 15 Petites Sections et
16 Moyennes Sections. Mmes Claudine JUGE
et Rosa DA SILVA ont une présence nécessaire
dans les classes tout au long de la journée.

Au programme de l'année à venir
A travers le voyage de petites mascottes, les
enfants vont découvrir d'autres pays sur tous les
continents. L'art, la culture, les animaux, le
mode d'habitat, l'alimentation, la littérature,
etc…vont être des supports propices à toutes
sortes d'activités. 

En collaboration avec M. CARTON, les élèves
vont s'initier au mini-basket sur un cycle d'une
dizaine de séances.

Les enseignantes relancent un projet chorale
cette année en regroupant l'ensemble des
élèves des 2 classes.  

Des sorties sont prévues en plus des visites
régulières à la médiathèque de Toulaud.  

Les enseignantes tiennent à remercier
l'Amicale laïque et la municipalité pour leurs
aides financières soutenant les projets. 
Les parents d'élèves sont aussi remerciés pour
leur investissement dans les différentes sorties et
les manifestations.



Décembre 2019 23 Toul’Horizon 

VIE SCOLAIRE

École élémentaire “Les 4 Vents”
En cette nouvelle année scolaire, 99 enfants sont
inscrits en élémentaire.
Nous accueillons deux nouvelles collègues : Anne-
Sophie Le Leuch qui enseigne à 27 élèves de CE2
et CM1 et Marielle Dubois qui enseigne le lundi
(décharge de direction) aux 28 élèves du
CM1/CM2.

AAuu  pprrooggrraammmmee  cceettttee  aannnnééee  ::  ffrraannççaaiiss,,  mmaatthhss,,
ssppoorrtt,,  aannggllaaiiss,,  hhiissttooiirree,,  ggééooggrraapphhiiee,,  sscciieenncceess......
mmaaiiss  ppaass  qquuee  !!!!!!

De l'ooppéérraa, avec une intervenante des CMR (Cen-
tres Musicaux Ruraux) Laure Pique : initiation et
découverte de l'art lyrique.
Les élèves du CM1/CM2, du CP et du CE1 iront à
la ppiisscciinnee de Guilherand Granges : s'immerger, se
déplacer sur et sous l'eau, se laisser flotter… pren-
dre du plaisir…et le " savoir-nager "pour les CM2.
Des sorties au tthhééââttrree, au cciinnéémmaa seront organi-
sées. 
Le vvéélloo est au programme cette année pour les
CE2, CM1 et CM2 : après un apprentissage sur le

city, les élèves iront arpenter les routes autour de
Toulaud et, pour finir, ils partiront quelques jours sur
la Dolce via…
Merci à tous les parents volontaires pour passer
l'agrément vélo !

Merci à la Mairie, à l'Amicale Laïque et à tous les
parents et amis de l'école ; sans vous, ces projets
ne seraient pas réalisables !
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SOLIDARITE

Le CCeennttrree  CCoommmmuunnaall  dd''AAccttiioonn  SSoocciiaallee  ((CCCCAASS))
géré par un conseil d'administration a pour mission
d'apporter son soutien aux habitants de la com-
mune qui connaissent des situations difficiles
ponctuelles ou non, par l'écoute et l'accompa-
gnement. Il accueille, renseigne et oriente toutes
les personnes qui souhaitent obtenir des informa-
tions en entretien individuel et confidentiel. 
Il est en charge d'instruire les demandes d'aides
sociales et d'accompagner les plus fragiles dans
leurs démarches administratives. 
Il est ouvert à tous.

LLEESS  AACCTTIIOONNSS  DDEE  LL''AANNNNEEEE  ::
"
* LLee  1122  jjaannvviieerr  22002200,,  rreeppaass  ddeess  aaîînnééss à la salle po-

lyvalente de Toulaud. En janvier 2019 à l'initiative
du maire nous avions accompagné nos aînés,
en bus, et partagé ce repas au restaurant à
Saint-Victor. Belle journée, appréciée de tous.

* LLee  88  mmaarrss  22002200  ::  vveennttee  ddee  rreeppaass  àà  eemmppoorrtteerr
(choucroute, paëlla...) sur réservation dont les
bénéfices permettent de répondre à différents
besoins.

* AAuu  mmooiiss  dd''ooccttoobbrree  ::  ccoolllleeccttee  ddee  ddeennrrééeess  aalliimmeenn--
ttaaiirreess au bénéfice du relais de Saint-Péray au-
près duquel les familles les plus démunies peu-
vent bénéficier de deux colis par mois. Cette
collecte est organisée dans les écoles et les mai-
ries des communes du canton. Le CCAS tient à
remercier les enfants, leurs familles et tous les gé-
néreux donateurs. Grâce à eux,150 kg de den-
rées ont été récoltées cette année. 

Pour joindre le CCAS, vous pouvez :
* prendre rendez-vous en mairie au 0044..7755..6600..4499..5522
* nous écrire par mail à ccccaass@@ttoouullaauudd..ffrr

CCAS : aider, soutenir...

Le 25/02/2020

Projection privée à la salle Agora du film

"Lucie, après moi le déluge"
pour notre centre de loisirs.

Les Toulaudaines et Toulaudains qui 

le souhaitent pourront y assister sur 

pré-réservation. Un bus sera mis en place.

Plus d'infos en mairie

“Surprise” en Janvier dernier pour les aînés de la commune qui ont pris le bus 

en direction de Saint-Victor pour partager le traditionnel repas offert par le CCAS
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CULTURE/LOISIRS

PPeettiittee  rrééttrroossppeeccttiivvee  ddeess  mmaanniiffeessttaattiioonnss  
ddee  ll’’aannnnééee  22001199 ::

Eric Permingeat de «Conte moi un terroir» nous a
accompagné pour la soirée œnologie et a permis
aux participants d’appréhender la dégustation du
vin.

Le nettoyage éco-citoyen a permis de ramasser
environ 130 kilos de déchets...

Vous avez été nombreux à nous accompagner
pour notre retraite aux flambeaux du 14 juillet. Plus
de 150 lampions ont illuminé le village, menés par
notre nouveau coq vierge !

Le jeu de piste du mois de septembre a rassemblé
une quinzaine d’équipes qui ont déambulé le
samedi après-midi dans le vieux village (cf photos)
pour tenter de répondre à des questions, il faut
l’avouer…, quelques fois “tordues” !

Enfin, nous avons été dans l’obligation de
reporter notre dernière animation qu’était la
soirée “rétrogaming”, pour raison d’intempéries,
mais ce n’est que partie remise !

QQuuee  vvoouuss  pprrééppaarree--tt’’oonn  ppoouurr  22002200 ??

Nous organiserons le 16 mai une grande journée
éco-citoyenne : outre le nettoyage du village,
nous vous proposerons des animations : fabrication
de bee-wrap, tawashi, nichoir à chauve-souris…
Une grande journée d’échanges pour prendre
conscience que nous pouvons tous réduire notre
impact sur la planète.

Le coq vierge reparadera le 14 juillet avec sa
farandole de lampions, venez nombreux !

Le 14 septembre nous renouvellerons un nettoyage
éco-citoyen.

Vous aurez peur le 31 octobre lors de notre soirée
Halloween…

Et enfin, beaucoup d’entre vous l’attendent avec
impatience, alors notez-le “en rouge” dans vos
tablettes : “LA” soirée rétrogaming se fera le 14
mars, toujours en collaboration avec l’association
Gamestlagie qui nous prépare une soirée plus que
top !

Alors rendez-vous en 2020 !

L’équipe du CMCL

Encore une belle année 
pour le CMCL
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CULTURE/LOISIRS

En effet, l'offre numérique de la
Bibliothèque départementale
de l'Ardèche (BDA) vous per-
met, de chez vous, en quelques
clics, de télécharger les derniers
romans, de consulter la presse
(le Kiosk), d'écouter de la musi-
que (MusicME), de regarder le
meilleur du film documentaire
d'auteur (Tënk).

Pour emprunter ou accéder à
cette offre documentaire, il vous
suffit de vous abonner : 12 €/an
pour les adultes et gratuit pour
les moins de 18 ans. La carte uni-
que à l'ensemble des bibliothè-
ques et médiathèques de la
Communauté de Communes
Rhône Crussol vous permet de
profiter d'une large offre de ser-
vices. 

Deux postes informatiques avec
accès internet et point wifi sont
également à votre disposition.
Vous êtes dans l'incapacité de
vous déplacer pour des raisons
liées à l'âge ou à une mobilité
réduite, la bibliothèque vous
propose le portage de docu-
ments à domicile. N'hésitez pas
à vous faire connaître auprès de
l'équipe.

De septembre à juin, la biblio-
thèque accueille, tous les mois,
les écoliers de la commune.

Véritable espace culturel, la bi-
bliothèque propose toute l'an-
née des animations gratuites
pour tous les publics et tous les
âges. Ces temps d'échange, de

découverte, de partage se dé-
roulent en toute simplicité et se
terminent souvent par le verre
de l'amitié. 
Alors n'hésitez pas, venez !

L'équipe vous accueillera : 
Lundi : 16h30 - 18h*
Mardi : 16h30 - 19h
Mercredi : 9h30 - 11h et 16h - 18h*
Vendredi :16h30 -19h
Samedi : 10h -12h

BBiibbll iiootthhèèqquuee  LLeess  vveerrss  àà  ssooii
100 rue des mûriers

07130 Toulaud
04 75 83 63 12

biblio@toulaud.fr

*fermeture les lundis et mercredis
pendant les vacances scolaires

“Les vers à soi” : plus qu'une 
bibliothèque, un lieu de curiosités !

UN LIEU POUR LIRE, SE CULTIVER, S'INFORMER, SE DIVERTIR, SE DÉTENDRE, SE RENCONTRER, 
" SURFER "… OÙ VOUS ATTENDENT DE NOMBREUX DOCUMENTS : FICTIONS, DOCUMENTAIRES, BD,

MAGAZINES, CD, PARTITIONS ET BIEN PLUS ENCORE ! 

Une des soirées “phare” de l’année 2019 : 

la scène ouverte “Slam” le 30 novembre dernier.
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JUMELAGE 

Les municipalités des deux
communes ayant convenu
que le jumelage devait être
d’abord celui des citoyens,
ces voyages furent l’occasion
pour certains jeunes, notam-
ment, de quitter la maison fa-
miliale pour la première fois.
Depuis, quasiment chaque
année sans interruption, une
délégation fait le voyage dans
la commune jumelle pour ren-
contrer les amis, assister à la
fête locale, partager un mode
de vie différent, visiter les ri-
chesses patrimoniales de la ré-
gion de nos hôtes. 

Le Comité de jumelage, en
collaboration avec la mairie,
se prépare à recevoir les Mon-
sanesi pour fêter ces 20 ans
d’aventure. Ce sera du 11 au
15 juin 2020. 

Le programme provisoire pré-
voit une sortie touristique,
peut-être à Lyon, une partici-
pation à la soirée musicale or-

ganisée par Air de Zik, une ran-
donnée avec Toulaud’Rando.
Merci à celles et ceux qui en
disposent, de ressortir des pla-
cards les anciennes photos (et
vidéos), qu'il est prévu d'inté-
grer au projet d'exposition de
la bibliothèque municipale, sur
le thème de l'Italie et du jume-
lage. D’autres activités pour-
ront être incluses en fonction
de nouvelles propositions asso-
ciatives et citoyennes.

Trente à quarante personnes
sont attendues, qui, comme
d’habitude, seront hébergées
dans les familles quatre nuits
entre le 11 et le 14 juin pro-
chain. Les volontaires peuvent
se signaler et s'informer auprès
du Comité de jumelage (Mi-
chel Létang 06 80 08 59 31 / mi-
chel.letang@orange.fr) ou de
la mairie (04 75 60 49 52 /  mai-
rie@toulaud.fr). 

A presto e buon Natale a tutti.

Le jumelage fête ses 20 ans
Il y aura 20 ans 
le 14 juillet 2020, 
à l'occasion des jeux
inter-villages 
organisés par 
les Amis de Toulaud,
une quarantaine 
d’Italiens arrivaient 
en Ardèche pour
inaugurer
le jumelage entre 
les communes de 
Toulaud et Monsano. 
En septembre suivant,
une quarantaine de
Toulaudains faisaient
le voyage à Monsano
pour la cérémonie de
retour dans le village
perché des Marches
italiennes. 
Encore aujourd’hui,
les participants 
se souviennent de 
ces premiers échanges
mémorables à bien
des égards.

VViissiittee  ddeess  ggrrootttteess  kkaarrssttiiqquueess  
ddee  FFrraassaassssii  qquuii  ccoommpptteenntt  ppaarrmmii  
lleess  pplluuss  bbeelllleess  ggrrootttteess  àà  ssttaallaaccttiitteess
eett  ssttaallaaggmmiitteess  dd''EEuurrooppee



VIE ASSOCIATIVE

Une belle dynamique
Dans le cadre de la vie associa-
tive toulaudaine 2019, plusieurs
évènements marquants se sont
déroulés sur notre territoire.

Le forum toulaudain des asso-
ciations a réuni 15 associations
(sur la vingtaine que compte la
commune) le vendredi 6 sep-
tembre 2019 à la salle polyva-
lente. Trois “nouvelles” étaient
présentes dans les travées : Air
de Zik, Culture et Cie, Cirqu’En-
vie. Une affluence record pour
ce rendez-vous et un chiffre à
retenir : 540, c’est le nombre de
licenciés que représentaient ce
jour-là les associations présen-
tes. 

Il y a eu aussi le dimanche 20 oc-
tobre 2019, pour la deuxième
fois sur Toulaud, le passage du
Trail des Gaulois qui, pour sa 7ème

édition, a décidé de traverser
notre beau village sur le par-
cours des 17 kilomètres. Cette
course organisée par l'associa-
tion Quinze de coeur a rassem-
blé plus de 600 trailers.

Nous n'oublions pas non plus le
traditionnel vide gernier du 5

mai organisé par les Amis de
Toulaud, la fête de la musique
orchestrée par Air de Zik le 14
juin, la retraite aux flambeaux
du 14 juillet, et le jeu de piste mis
en scène par le CMCL (Comité
Municipal Culture et Loisirs) qui a
permis de découvrir ou redé-
couvrir les "trésors" de notre
commune...
Toutes ces manifestations prou-
vent encore une fois le dyna-
misme du tissu associatif toulau-
dain.

En outre, dans le cadre de l'ac-
compagnement de la vie asso-
ciative toulaudaine, la munici-
palité a versé des subventions
annuelles en début de saison
pour favoriser l'activité des asso-
ciations. Elle a aussi décidé de
verser des subventions excep-
tionnelles pour permettre l'orga-
nisation d'évènements sur notre
territoire : la fête de la musique,
le Trail des gaulois, la Rando C'vi-
taminé.
C’est au global une enveloppe
de 8.000€€ qui est à ce titre ré-
servée au budget communal
chaque année. 

Afin de maintenir au maximum
les activités sportives et culturel-
les, la municipalité a décidé de
mettre à disposition des associa-
tions qui l'occupent, la salle po-
lyvalente, toutes les premières
semaines des vacances scolai-
res. 

Elle a aussi souhaité faciliter
l'échange et le partage des
idées avec les associations tou-
laudaines en organisant une
réunion avec l’ensemble des
responsables le mardi 15 octo-
bre dernier.

Enfin, il apparait important de
souligner la présence des repré-
sentants de la municipalité aux
différents évènements organisés
par les associations comme les
assemblées générales, manifes-
tations sportives, culturelles, festi-
ves … 

Cette proximité reflète tout l'en-
gagement des élus à soutenir
l'action des associations toulau-
daines et de leurs bénévoles.

Décembre 201930Toul’Horizon 



VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS

Agenda
MERCREDI 08 JANVIER
15h : Et patati, et patata

Cinéma

Bibliothèque

Organisation : Les Vers à Soi

JEUDI 09 JANVIER
18h30 : Assemblée 

générale
Salle polyvalente

Organisation : Toulaud Rando

VENDREDI 10 JANVIER
10h : Atelier numérique

“Importer et gérer ses photos”

Bibliothèque

Organisation : Les Vers à Soi

VENDREDI 10 JANVIER
18h30 : Voeux

Salle polyvalente

Organisation : Municipalité

DIMANCHE 12 JANVIER
12h : Repas des aînés

Organisation : CCAS

VENDREDI 17 JANVIER
Assemblée générale
Organisation : 

Comité Tiers Monde

SAMEDI 25 JANVIER
18h : Loto

Organisation : Amicale Laïque

MERCREDI 05 FEVRIER
15h : Et patati, et patata

Atelier créatif

Bibliothèque

Organisation : Les Vers à Soi

VENDREDI 14 FEVRIER
10h : Atelier numérique
“La messagerie : recevoir, en-

voyer, joindre des documents”

Bibliothèque

Organisation : Les Vers à Soi

DIMANCHE 08 MARS
10h/12 : VENTE DE REPAS À

EMPORTER
Sur réservation

Organisation : CCAS

MERCREDI 11 MARS
15h : Et patati, et patata

Méli-mélo de contes et lectures

Bibliothèque

Organisation : Les Vers à Soi

VENDREDI 13 MARS
10h : Atelier numérique
“Utiliser Realplayer et visionner

en streaming”

Bibliothèque

Organisation : Les Vers à Soi

SAMEDI 14 MARS
16h : Soirée “Rétrogaming” 
Salle polyvalente

Organisation : CMCL

VENDREDI 20 MARS
20h : Soirée spectacle 

MIMAGES
Salle polyvalente

Organisation : CCRC

SAMEDI 04 AVRIL
16h : Carnaval
Départ cour école élémentaire

Organisation : Amicale Laïque

DIMANCHE 03 MAI
07h / 18h : Vide-grenier

Stade + Salle polyvalente

Organisation : Amis de Toulaud

SAMEDI 16 MAI
Journée éco-citoyenne
Salle polyvalente

Organisation : CMCL

12/13/14 JUIN
20ème anniversaire 

du Jumelage 

Toulaud / Monsano
Progarmme à venir

Organisation : Mairie & Comité

de jumelage

SAMEDI 13 JUIN
Lou Vento Festival
Boulodrome

Organisation : Air de Zik

DIMANCHE 28 JUIN
10h : Fête des écoles

Ecoles maternelle et élémen-

taire

Organisation : Amicale Laïque

MARDI 14 JUILLET
Retraite aux flambeaux
Le Village

Organisation : CMCL

VENDREDI 04 SEPTEMBRE
17/20h : Forum des 

associations 
Salle polyvalente

Organisation : Municipalité

SAMEDI 12 SEPTEMBRE
Nettoyage éco-citoyen 
Départ salle polyvalente

Organisation : CMCL

SAMEDI 31 OCTOBRE
Soirée Halloween
Salle polyvalente

Organisation : CMCL
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Notre équipe vous apporte expérience et polyvalence, écoute,
disponibilité et conseil pour vous accompagner

Des obsèques ddiiggnneess, des tarifs rreessppeeccttuueeuuxx

PPoommppeess  FFuunnèèbbrreess  PPaassccaall  LLeecclleerrcc  --  ppaassccaalllleecclleerrcc..gguuiillhheerraanndd@@oorraannggee..ffrr

Agence :

209, Avenue de la République 

07500 GUILHERAND-GRANGES
TTééll  ::    0044  7755  2255  0044  6699  

Complexe Funéraire Valentinois

51, av du Dr Santy 

26000 VALENCE
TTééll  ::  0044  7755  8811  5588  1155

CChhaammbbrree  ffuunnéérraaiirree  àà  VVaalleennccee

Notre mission :

Vous apporter une véritable 

qualité de service !
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CALLAMAND Evan ..............................................12/12/2018
BOULARD Zoé........................................................17/12/2018
HILAIRE Cali ..........................................................18/12/2018
MARCEL Jade ......................................................17/01/2019
MARCEL Maëlys ....................................................17/01/2019
DUMAS Emie..........................................................30/01/2019
GROSSKOST GREE Valentin..................................28/02/2019
GUERBER Léa ........................................................14/04/2019
MANENT Lucien ....................................................26/04/2019
DRUESNE Léa ........................................................01/06/2019
LAURENT Roxane ..................................................26/07/2019
VEYRIE Louise ........................................................15/08/2019
BRUNEL Julia ..........................................................05/09/2019
FAURIEL Nora ........................................................16/09/2019
RICHON Rose ........................................................19/09/2019

VALETTE Nadège et LEBOUTEILLER Johann ......20/04/2019
ROUZIER Andréa et RAQUIN Bernard ................03/05/2019
SYLVAIN Manon et LIBERT Anthonys ..................20/07/2019
OBONE-ETOUKE Ghislaine-Flore et EXBRAYAT Frédéric 
................................................................................03/08/2019
VIEIRA DA SILVA Amandine et BONDIL Julian ..17/08/2019
NNANGA AKOA Bertille et FAURE Irwin..............09/11/2019

BERTRAND Sylvette née GOURDOL....................08/12/2018
BROTTES Renée ....................................................05/09/2019
LODIE Marie née GOURDOL ..............................01/10/2019
VALLA Daniel ........................................................15/02/2019
POURRET Guy ........................................................06/03/2019
MAISONNEUVE Henri ............................................10/04/2019
SCHIUSSLER Charles ..............................................25/04/2019
BERNARD Guy ......................................................25/04/2019
DEGACHE Maurice ..............................................04/05/2019
AURANGE Christian ..............................................18/05/2019
DUMAZEL Robert ..................................................19/10/2019
BALAYN Jules ........................................................07/11/2019
DURAND Ulysse ....................................................23/11/2019E
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SOYONS
PONT DES LÔNES
Z.C. Les Freydières
Tél. 04 75 40 86 85

Ouvert du lundi au samedi 
de 8h30 à 20h non-stop

OPTEZ POUR LE DRIVE 
Vos courses directement dans le coffre.

Retrouvez-nous sur www.intermarche.com
Application disponible

SOYONS
PONT DES LÔNES

JE COMMANDE MES COURSES
SUR INTERMARCHE.COM

JE PAIE EN LIGNE ET JE VALIDE
MON CRÉNEAU HORAIRE

ET C'EST DANS MON COFFRE
EN 5 MINUTES

1

2

3

 LIVRAISON À DOMICILE 

Votre magasin vous accueille
du lundi au samedi de 8h30 à 20h
& LE DIMANCHE DE 8H30 À 13H !



PAROLES DE TOULAUDAIN

LLAA  FFEETTEE  DDEESS  VVIIGGNNEERROONNSS  EETT  

DDEESS  AANNCCIIEENNSS  CCOOMMBBAATTTTAANNTTSS  AA  TTOOUULLAAUUDD  EENN  11993377

Un peu d'histoire locale pour évoquer une fête des vignerons et des anciens
combattants qui se déroulait à Toulaud dans les années 1930. J'ai trouvé récemment
le discours qui suit, prononcé à cette occasion par  Mr le maire de l'époque qui était
aussi mon grand-père Elie Badel.

« Monsieur le Président, mes chers amis,
Lorsque, il y a trois ans,vous avez eu l'excellente idée de reprendre cette

vieille fête locale des vignerons, je me suis demandé si cette resurrection aurait un
lendemain. Maintenant, j'en suis profondément convaincu, car ,voila qu'à la troi-
sième année, nous nous retrouvons aussi nombreux qu'au début, c'est dire qu'il en
sera encore ainsi par la suite.

S'il y a eu, pour cette fête, une éclipse assez longue, la cause en est aux excès
où elle était tombée et aux tristes années de la guerre. Mais maintenant elle durera
parce qu'elle se fera avec mesure, et qu'après la tourmente, vous avez retrouvé la
vieille gaité d'autrefois. Vous éprouvez d'autant mieux le besoin de manifester votre
joie par une détente bien compréhensible, que vous avez fourni un labeur considéra-
ble à Toulaud où on ne chôme pas, on travaille fort et l'on n'est pas des cultivateurs
de nom, mais de fait.

Après un repos mérité, on se remet au travail avec une nouvelle ardeur. C'est
ce qu'a bien compris le gouvernement actuel en instituant un ministère des loisirs
qui est appelé à devenir un grand ministère, car ce ne sera pas une petite affaire que
de distraire toute une population durant les loisirs que vont lui donner les nouvelles
lois sociales.

Puisque ce ministère existe, nous lui demanderons des subventions (car il
faut toujours demander). Nous les accepterons avec plaisir et reconnaissance s'il
nous en accorde, sinon nous saurons nous en passer car à Toulaud, nous sommes trop
jaloux de notre indépendance et nous n'avons pas besoin du gouvernement pour
nous guider, nous savons le faire nous-mêmes.

Mais, si notre fête des vignerons se maintient, c'est à vous, chers combat-
tants que nous le devons puisque vous avez eu l'heureuse idée de la faire coïncider
avec la votre. Vous serez toujours contents de vous y retrouver, de revivre par la pen-
sée, ces durs moments du front que vous ne pouvez oublier.

C'est pourquoi, je suis bien sûr du succès toujours grandissant de votre fête.
Vous tiendrez toujours à vous grouper, à vous réunir, à discuter ensemble vos intérêts
et faire aboutir vos légitimes revendications.

Plus que tous autres, vous saurez nous dire que, dans l'édification de la société fu-
ture ,chacun doit apporter sa contribution, dans un esprit de dévouement.

Consacrez chaque année et pendant longtemps, cette bonne camaraderie
par votre belle fête à laquelle je suis toujours très heureux d'assister. Je remercie
votre président et votre bureau de m'y inviter.

Un merci spécial à notre sympathique restaurateur ; ses talents culinaires
sont à la hauteur  de ses capacités de distributeur d'eau qu'il sait donner en abon-
dance à notre village (pas pour la mettre dans son vin, bien entendu).

Mes chers amis,  je lève mon verre en l'honneur de votre président et de votre
bureau, à la santé de vous tous et de vos familles, et à la prospérité de notre chère
commune de Toulaud toujours plus belle et plus accueillante. »

Olivier BADEL
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Un autre regard, 

plus apaisant, 

sur l’événement cl imatique 

qui a marqué notre territoire 

en cette mi-novembre.

Merci à nos photographes amateurs :

Nathal ie Aubert
Marlène Bayle,

Sabrina Blachon,
Christophe Delay, 
et Marie Estèves.
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VIE MUNICIPALESÉCHERESSE

Sols craquelés, rivières à sec,
manque de fourrage pour 
le bétail… La France a vécu 
en cet été 2019 l'une des plus
fortes sécheresses de 
ces cinquante dernières années.
Fin août, 87 départements, soit
quasiment tout le pays, étaient
concernés par des restrictions
d'eau, et 196 arrêtés étaient 
en cours pour inciter ou 
obliger les professionnels et 
les particuliers à économiser
l'eau (Fig.1). L'Ardèche n'a pas
été épargnée, puisqu'elle a été
déclarée en état de sécheresse
du 4 juillet au 22 octobre, 
soit pendant plus de 100 jours
consécutifs (Fig.2). 
Ainsi, même si en cette période
hivernale la sécheresse qui a
sévi cet été en France et dans
notre région peut nous sembler
déjà loin, certains de ses
impacts peuvent encore
affecter l'environnement 
et les activités humaines.
Revenons sur cet épisode 
et tentons d'en apprendre 
un peu plus.

Fig. 1. Carte des zones de sécheresse en France au 29 août 2019
Source : PROPLUVIA 

(Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire) [1]

PRENDRE LA QUESTION

ÀÀ LLAA SSOOUURRCCEE
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1.1 Quelques définitions pour préciser le propos
Si, dans le langage courant, on entend par sé-
cheresse le manque d'humidité et l'absence de
pluie, la définition scientifique est un peu plus
complexe. Ainsi, il faut faire la nuance entre ce
que l'on nomme impluviosité, aridité et séche-
resse. Contrairement aux idées reçues, la séche-
resse n'est pas uniquement un manque d'eau
mais un déséquilibre entre l'offre et la demande
en eau, qui conjugue déficit de la ressource et
satisfaction des besoins des populations, de
leurs activités et de l'environnement.

Les concepts clefs autour du manque d'eau *
- On va nommer impluviosité une période d'ab-
sence de pluie. Plus cette période sera longue,
plus la disponibilité en eau sera problématique.
L'impluviosité relève de la physique de l'atmos-
phère. On parle aussi parfois dans ce cas de sé-
cheresse météorologique qui correspond à un

déficit prolongé des précipitations.
- L'aridité se définit à partir du volume des pré-
cipitations et des températures. L'évapotranspi-
ration1 exacerbe le processus d'aridité, en
consommant la réserve en eau utile2 des sols
jusqu'à la flétrissure des végétaux. L'aridité va
ainsi dépendre de l'impluviosité, des tempéra-
tures et du couvert végétal.
- En lien fort avec la notion d'aridité, on parle
aussi de sécheresse agricole, qui se caractérise
par un déficit en eau des sols superficiels (entre
1 et 2 mètres de profondeur), suffisant pour al-
térer le bon développement de la végétation.
Elle dépend des précipitations et de l'évapo-
transpiration des plantes. La sécheresse agricole
est donc sensible aux précipitations, à l'humi-
dité et à la température de l'air, au vent mais
aussi à la nature des plantes et des sols.

1 Evapotransiration : quantité d'eau qui s'évapore
du sol, des étendues d'eau et des végétaux

2 Réserve utile en eau des sols : quantité d'eau que
le sol peut absorber et restituer à la plante.

DOSSIER           

Fig.2. Chronique des arrêtés Sécheresse en Ardèche, été et automne 2019
Source : PROPLUVIA (Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire) [1]

L’Ardèche en restriction d’eau du 04/07/19 au 21/10/19

04/07/19 22/07/19 26/08/19

26/09/19 21/10/19
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- La sécheresse (sans qualifica-
tif particulier) est une tension
locale et temporaire (quelques
semaines, quelques mois, quel-
ques années) entre la disponi-
bilité en eau et les besoins an-
thropiques, quelle que soit leur
nature : agricoles,  AEP (alimen-
tation en eau potable), indus-
triels, loisirs, paysagers… La sé-
cheresse découle de l'aridité en
situation de demandes anthro-
piques excédant localement
l'offre naturelle en eau. Elle est
ainsi une notion englobante et
une construction sociale.

* Sources de ces définitions : 
- Mainguet M., Les pays secs. 

Environnement et développement,
Ellipses, Paris , 2003

- Martin P., UMR CNRS ESPACE, 
programme Hydropop 2016-2018,

Journée Site Atelier Rivières 
cévenoles, 2019, recueil 

des présentations
- Météo France : http://www.meteo-

france.fr/climat-passe-et-futur/im-
pacts-du-changement-climatique-
sur-les-phenomenes-hydrometeo-

rologiques/changement-
climatique-et-secheresses

1.2 Les grandes sécheresses
des cinquante dernières 
années en France

Tout au long de son histoire, la
France a été touchée par des
épisodes de sécheresse nota-
bles. Le journal Ouest-France,
dans son édition du 24 juillet
2019, récapitule les grandes sé-
cheresses en France depuis
1976 en s'appuyant sur les rele-
vés de Météo France. " Chaleur
infernale ", " cauchemar agri-
cole ", " calamité nationale ",
tels sont les termes utilisés
pour évoquer les sécheresses
de 1976, 1989-90, 2003, 2005,
2011 et 2018, jusqu'à cette
année. Le tableau 1 ci-contre
récapitule ces épisodes.

Un arrêté publié au Journal of-
ficiel le 26 octobre 2019 recon-
naît l'état de catastrophe natu-

relle pour plus de 400 commu-
nes, suite à des mouvements
de terrains consécutifs à la sé-
cheresse et à la réhydratation
des sols [3]. Cet arrêté fait suite à
la sécheresse de 2018. Il faut en
effet à peu près un an pour que
ce type d'arrêté soit publié.
Aucun arrêté similaire n'est
donc encore sorti à ce jour
pour la sécheresse de 2019.

1.3 Des sécheresses plus fré-
quentes et plus intenses ?

Le projet de recherche Clim-

Sec[4], coordonné par Météo
France de 2008 à 2011, s'inté-
resse à l'impact du changement
climatique sur les sécheresses
en France métropolitaine. Il
met notamment en avant les
sécheresses du sol (ou séche-
resses agricoles) à partir d'un
historique débutant en 1958.
Une tendance à l'augmentation
de la fréquence et de l'intensité
de ces sécheresses (au sens de
la surface affectée) depuis la fin
des années 1980 est mise en
évidence comme le montre la
figure 3.  

DOSSIER   

Le saviez-vous ?
L'état de catastrophe naturelle est une garantie mise en
place par l'État depuis 1982 afin d'indemniser les victimes
d'épisodes naturels rares (sécheresse, orages violents,
inondations, coulées de boue, avalanches, séismes...). 
Cela se traduit par des arrêtés qui déterminent les zones et les
périodes où se sont produits les dommages. Les victimes
disposent de 10 jours après la parution au Journal officiel pour
faire la déclaration à leur assureur en vue d'une prise en
charge du règlement du sinistre. 

Sources : 
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A13645

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/indemnisation-des-
dommages-subis-par-un-bien-la-suite-dune-secheresse

Fig. 3 : Indicateur annuel de sécheresse des sols publié sur le site de l'ONERC
Source : http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/impacts-du-
changement-climatique-sur-les-phenomenes-hydrometeorologiques/

changement-climatique-et-secheresses
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Tableau 1 : les plus importantes sécheresses depuis 50 ans en France
Source : d’après le journal Ouest France [2], 24 juillet 2019

[2] https://www.ouest-france.fr/meteo/secheresse/chronologie-de-1976-2019-la-france-
face-plusieurs-secheresses-memorables-6457384
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22..  LLeess  iimmppaaccttss  ddee  llaa  sséécchheerreessssee
Les épisodes de sécheresse ont de multiples im-
pacts sur les milieux et les activités humaines. 

2.1 Impacts sur les milieux

�� Sur la biodiversité et la qualité de l'eau
dans les milieux aquatiques

Les milieux aquatiques sont tout particulière-
ment touchés en raison de la baisse des niveaux
d'eau.
Ainsi, dans un cours d'eau, le manque d'eau peut
rendre certains obstacles infranchissables et sup-
primer des connexions entre plusieurs parties du
lit de la rivière. "Cette fragmentation des mi-
lieux peut empêcher la mobilité des espèces
comme les poissons ou les amphibiens, en parti-
culier jusqu'à leur lieu de frayère. Le stade le plus
sévère de l'étiage est l'assèchement complet
d'une partie du linéaire de la rivière, provoquant
directement la mort de toutes les espèces peu
mobiles et incapables de survivre au manque
d'eau. La biodiversité est ainsi directement im-
pactée par les assèchements sévères" [5].
La diminution du débit dans un cours d'eau al-
tère aussi la qualité de l'eau : en effet elle favo-
rise l'augmentation de sa température et en-
traine une baisse de la quantité d'oxygène dis-
sous. Les rejets qui sont faits toute l'année dans
les milieux sont moins dilués, leur évacuation est
plus limitée et leur concentration peut être plus
forte dans certaines portions des cours d'eau. La
biodiversité est directement impactée par la dé-
gradation de la qualité de l'eau : certaines algues
microscopiques peuvent se développer, le cours
d'eau peut s'asphyxier peu à peu, le risque d'eu-
trophisation du milieu s'accentuer, entrainant des
déséquilibres écologiques importants. Les proli-
férations d'algues sont par ailleurs susceptibles 

de conduire à un rejet de gaz toxiques, rendant
dangereuses les activités au contact de l'eau (bai-
gnade, pêche…).

�� Sur la végétation 
La végétation souffre tout particulièrement de la
sécheresse : les prairies sont desséchées, les ar-
bres se déshydratent, ce qui les fragilise et peut
causer leur mort.
Le Département de la santé des forêts (DSF) du
Ministère de l'agriculture et de l'alimentation fait
un bilan de la santé des forêts françaises publié
dans sa lettre bi-annuelle. La lettre de juillet 2019
indique que "La sécheresse exceptionnelle de
2018, couplée à des températures anormalement
élevées sur une période longue, a eu de fortes
conséquences sur les arbres forestiers", et que
"l'année 2019 voit s'accumuler les mortalités
d'arbres adultes, en particulier pour les épicéas,
les hêtres, les sapins et les pins sylvestres. La si-
tuation est évolutive et les effets sur les forêts
continueront à se manifester et seront dépen-
dants du climat à venir." [6].
Mi-septembre 2019, le CNPF3 fait un point sur les
dégâts causés sur les forêts par la sécheresse de
cet été. Il met en avant le constat suivant : " La
crise sanitaire la plus visible est celle des peuple-
ments atteints par les scolytes, insectes ravageurs
qui creusent des galeries sous l'écorce des ar-
bres. Les épicéas et maintenant les sapins de l'Est
de la France, affaiblis par la sécheresse, sont par-
ticulièrement touchés, avec une dizaine de mil-
lions d'arbres morts qui doivent être récoltés

3Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) 
Etablissement public en charge du développement 
de la gestion durable des forêts privées, soit 75 % 

de la forêt française métropolitaine

La Drôme à Loriol le 18/09/19 - © S. Hyvon / France3 Rhône-Alpes

Illustration sécheresse - © Radio  France - Nathalie de Keyser
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pour éviter la pullulation des scolytes ". " Partout,
chênes, pins sylvestres, châtaigniers, hêtres, et
même les chênes pubescents et les chênes verts
en zone méditerranéenne, souffrent de la récur-
rence des sécheresses, ce qui interroge sur les es-
pèces qui peuvent être adaptées. La plupart des
dépérissements constatés concernent des peu-
plements adultes, avec, cette année, des inquié-
tudes sur des essences qui avaient bien résisté
jusqu'à présent." [7]. À titre d'exemple, à Besan-
çon, ce sont des centaines d'arbres qui vont être
abattus, dont des hêtres centenaires. Là, " le
manque d'eau a mis à mal la santé des arbres,
d'où la décision radicale prise par la municipalité
de fermer l'immense forêt de Chailluz à l'entrée
de la ville, le temps d'abattre quelque 2000 ar-
bres pour raison de sécurité. " [8].

Par ailleurs, une végétation très sèche étant pro-
pice aux départs de feux, le risque d'incendie est
accru. Cet été, " Les incendies de forêts et de
broussailles ont largement touché la zone médi-
terranéenne et particulièrement l'Occitanie, mais
ont également sinistré des régions moins accou-
tumées à ces catastrophes (Nouvelle Aquitaine,
Centre-Val-de-Loire, Bourgogne-Franche-Comté,
Normandie, Hauts-de-France...). "[9]

�� Sur la faune terrestre
La faune sauvage n'échappe pas aux impacts de
la sécheresse, tout particulièrement les insectes
floricoles et les oiseaux. Selon un reportage réa-
lisé par France 2 en juillet 2019, des dizaines
d'oiseaux déshydratés et affamés sont recueil-
lis chaque jour par la ligue protectrice des oi-
seaux en Alsace [10].

Ouest France fait un constat similaire " Hors des
zones ombragées, les conséquences peuvent
être graves ”. " Les oisillons, quand le nid n'est
pas abrité, peuvent mourir de déshydratation.
Pour les espèces qui vivent sous les combles,
comme le martinet sauvage, nous avons beau-
coup de cas où les petits sautent du nid parce
qu'il y fait trop chaud, et s'écrasent ", note un
écologue et directeur du Centre vétérinaire de la
faune sauvage et des écosystèmes des Pays de la
Loire. Autre ombre au tableau : la raréfaction des
ressources. "Les insectes pollinisateurs sont par-
ticulièrement touchés. La sécheresse a un impact
sur les fleurs, et donc sur la chaîne alimentaire.
Sur le dernier épisode de canicule, nous avons pu
observer une forte mortalité de bourdons par
exemple."[11]

Toulaud Septembre 2019 
Photo © C. Audemard

Esèces dépérissantes (Scolytes)
Photo S. Gaudin  © CNPF
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2.2 Impacts sur les activités
humaines

�� Sur les prélèvements
d'eau dans les milieux

La baisse des niveaux d'eau a
des conséquences sur les prélè-
vements d'eau dans les milieux
ou dans les nappes : si le niveau
d'eau devient trop bas pour
permettre aux ouvrages de pré-
lèvement de fonctionner, il est
impossible de prélever l'eau.
Certains usages peuvent alors
être compromis : la production
d'eau potable, le refroidisse-
ment des centrales nucléaires,
la navigation fluviale, etc. [5]

À titre d'exemple, fin août en
Corrèze, sept communes ont
mis en place des rotations de
camions-citernes pendant le
week-end pour alimenter leur
réseau d'eau potable. Sans ce
dispositif, 4000 habitants au-
raient été privés d'eau du robi-
net [12].

�� Sur l'agriculture et 
l'élevage

Les sécheresses impactent for-
tement l'agriculture. Le manque
de pluie et d'eau dans les sols
entraîne de lourdes conséquen-
ces sur les récoltes s'il n'est pas
compensé par l'irrigation. Or les
restrictions de prélèvements
éventuelles - qui peuvent con-
cerner l'irrigation - sont généra-
lement déclenchées lorsque les
besoins des plantes sont au
maximum. 
À titre d'exemple, les oliviers
ont été particulièrement tou-
chés cet été par la sécheresse :
certains arbres qui avaient
donné 100 kilos d'olives il y a
un an resteront quasiment in-
fructueux cette année. Selon
France TV info, dans les Alpes-
Maritimes, la production d'oli-
ves est en baisse de 60% en
moyenne cette année [12].
Les activités d'élevage sont
aussi particulièrement touchées

par la sécheresse quand celle-ci
conduit à manquer de res-
source alimentaire pour le bé-
tail. Cet été, le manque d'herbe
dans les pâturages a obligé les
éleveurs à acheter des fourra-
ges indispensables pour nourrir
leurs bêtes, ou à entamer les
stocks prévus pour l'hiver, ce
qui met en péril leurs finances,
mais aussi leurs animaux. 
Les agriculteurs touchés par la
sécheresse de l'été 2019 ont ré-
clamé et obtenu des aides d'ur-
gence : versement anticipé des
aides européennes de la politi-
que agricole commune (PAC) [13],
dégrèvement de la taxe fon-
cière [14], mais qui ne pourront
couvrir que partiellement les
pertes enregistrées durant l'été.

�� Sur le bâti
La sécheresse puis le retour des
précipitations engendre un ris-
que de retrait-gonflement des
sols argileux qui peut provo-
quer des fissures sur les bâti-
ments construits sur ce type de
terrain.

À noter : 
Marche à suivre 
en cas de sinistre

Suite au déficit pluviométrique
de cette année, un mouvement
de retrait-gonflement des sols ar-
gileux peut avoir lieu, provoquant
des fissures sur les habitations.
Si vous constatez l'apparition de
telles fissures (souvent  en forme
d'escaliers, sur les parties les plus
fragiles de votre  bâti comme les
pignons, les fenêtres ou encore
les angles) vous devez :
1. Effectuer une déclaration de si-

nistre auprès de votre assureur.
2. Déposer au secrétariat de la

mairie.
- Une lettre descriptive avec des

informations précises sur le
type de sinistre que votre mai-
son connaît,

- Une ou plusieurs photogra-
phies présentant les principales
fissures,

- Un historique d'apparition des
fissures et de leur évolution
dans le temps.

Attention, ces dommages peu-
vent se révéler plusieurs mois
après une période très sèche!

S'il y a assez de dossiers, la com-
mune s'appuiera sur les cas iden-
tifiés pour demander la recon-
naissance du sinistre auprès des
services préfectoraux, au début
de l'année 2020. Plus vous serez
nombreux à déposer un dossier
en mairie, plus la commune aura
de chance de voir son dossier de
demande de reconnaissance en
catastrophe naturelle sécheresse
aboutir.

Source : Exemple de la démarche 
mise en place à Lussat en Auvergne
http://lussat63.fr/secheresse-2019-

declaration-en-mairie/

Photo © C. Audemard

Photo © C. Audemard
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Pendant les périodes de sécheresse, les zones
concernées peuvent faire l'objet de mesures de
restriction d'eau qui dépendent du niveau
d'alerte décrété par la préfecture de chaque dé-
partement.
Quatre niveaux ont ainsi été définis en matière de
sécheresse : vigilance, alerte, alerte renforcée,
crise. Les mesures de limitation des prélèvements
sont progressives, indiquées en fonction des
seuils et adaptées aux différents usagers.

3.1 Les mesures de restriction d'eau selon les
usages 

On peut considérer trois grandes catégories
d'usage de l'eau : usage domestique, usage agri-
cole, usage industriel. Les restrictions d'eau
concernent ces trois types d'usage de la façon
suivante : 
- Usages domestiques : sensibilisation dans un
premier temps, puis limitation de plus en plus
forte des prélèvements pour l'arrosage des pe-
louses, des espaces verts, le lavage des voitures,
le remplissage des piscines jusqu'à l'interdiction
totale de ce type d'utilisation (hors usage eau po-
table).
- Agriculture : sachant que globalement 80% des
prélèvements d'eau pour l'agriculture se font
entre juin et août, les restrictions d'eau vont être
progressivement les suivantes : interdiction d'irri-

guer 1 jour par semaine, plusieurs jours par se-
maine ou à certaines heures jusqu'à l'interdiction
totale de l'irrigation.
- Industrie : des mesures spécifiques sont prises
sur les unités les plus consommatrices : mesures
imposant une réduction progressive d'activité, le
recyclage de certaines eaux de nettoyage, la mo-
dification de certains modes opératoires.

3.2 Les mesures de restriction d'eau selon les ni-
veaux d'alerte

o Niveau de vigilance : information et incitation
des particuliers et des professionnels à économi-
ser l'eau ;
o Niveau d'alerte : réduction de moins de la
moitié des prélèvements à des fins agricoles ou
interdiction jusqu'à 3 jours par semaine, interdic-
tion d'activité nautique, interdiction à certaines
heures d'arroser les jardins, de laver sa voiture... ;
o Niveau d'alerte renforcée : réduction d'au
moins la moitié des prélèvements à des fins agri-
coles, limitation plus forte des prélèvements pour
l'arrosage des jardins, le lavage de voitures, pou-
vant aller jusqu'à l'interdiction de certains prélè-
vements ;
o Niveau de crise : arrêt des prélèvements non
prioritaires y compris des prélèvements à des fins
agricoles, seuls ceux en relation avec la santé, la
sécurité civile, l'eau potable ou encore la salubrité
étant autorisés.
Le détail des mesures est donné dans l'arrêté
cadre de 2018 (Fig.4).

Fig. 4 . Extrait de l'affiche présentant l'arrêté cadre des restrictions des usages de l'eau en Ardèche
Source : http://www.ardeche.gouv.fr/IMG/pdf/affiche_2018_restrictions_usages_eau_secheresse.pdf
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44..  CCoommmmeenntt  ssee  tteenniirr  
iinnffoorrmméé  ??

Lorsqu'un arrêté de restriction
est général et collectif, il doit
être affiché dans chaque mairie
concernée et faire l'objet d'une
publication dans les journaux
régionaux ou locaux. Par ail-
leurs, les arrêtés sont visibles
sur le site Internet PROPLUVIA
du Ministère de la transition

écologique et solidaire, qui affi-
che notamment une carte des
arrêtés en vigueur à la date de
consultation du site, et donne
des informations sur les origi-
nes de la sécheresse et sur la
façon dont sont décidées les
mesures de restriction.

http://propluvia.
developpementdurable.gouv.fr

/propluvia/faces/index.jsp

Le saviez-vous ?
CCoommmmeenntt  ssoonntt  ddéécciiddééeess  lleess  mmeessuurreess  ddee  rreessttrriiccttiioonn  ??

-  Les seuils entraînant des mesures de restriction sont définis au
niveau local par les préfets afin de faciliter la réaction en situa-
tion de crise et la concertation entre les différents usagers d'un
même bassin.

-  Les arrêtés sécheresse ne peuvent être prescrits que pour une
durée limitée pour un périmètre déterminé. Ils doivent assurer
l'exercice des usages prioritaires, plus particulièrement la santé,
la sécurité civile, l'approvisionnement en eau potable et la pré-
servation des écosystèmes aquatiques, tout en respectant
l'égalité entre usagers des différents départements et la néces-
saire solidarité amont-aval des bassins versants. 

Sources : 
http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluvia/faces/

public/mesuresRestrictions.jsp
https://www.gouvernement.fr/risques/secheresse

DOSSIER   

LES BONS GESTES POUR

ÉCONOMISER

L'EAU
Le site du https://
www.gouvernement.fr/
r i s q u e s / s e c h e r e s s e
donne quelques gestes
à respecter pour écono-
miser l'eau.

En ce qui concerne les
usages domestiques, il
s'agit de privilégier les
douches, installer des
équipements sanitai-
res économes en eau,
faire fonctionner les
appareils de lavage à
plein, réutiliser l'eau
de pluie…
En cas de sécheresse, il
faut respecter l'arrêté
préfectoral de restric-
tion de l'usage de
l'eau en vigueur dans
le département, affi-
ché en mairie et mis
en ligne sur leur site
par les préfectures.

http://www.meteofrance.fr/
Donne des informations sur l'actualité météorologi-
que et des connaissances diverses autour du climat
ainsi que le débit des cours d’eau.
https://www.eaufrance.fr/publications/bsh
Donne des bulletins mensuels de situation hydrolo-
gique en France
https://www.gouvernement.fr/risques/seche-
resse
Donne des informations sur la sécheresse et les me-
sures à prendre pour économiser l'eau
h t t p : / / p r o p l u v i a . d e v e l o p p e m e n t -
durable.gouv.fr/propluvia/faces/index.jsp
Permet de consulter l'état des arrêtés de restriction
d'eau sur l'ensemble des départements de France

métropolitaine, jour après jour.
http://www.ardeche.gouv.fr/
Site de la préfecture de l'Ardèche. On peut y trou-
ver des informations sur : 
- Les arrêtés préfectoraux de restriction des usages

de l'eau (consultables dans la rubrique Publica-
tion, / Espace presse / Communiqué de presse)

- l'Arrêté cadre sur la restriction des usages de l'eau
en Ardèche et les mesures à respecter

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/in-
demnisation-des-dommages-subis-par-un-
bien-la-suite-dune-secheresse
Informe sur la procédure à suivre pour déclarer un
dommage sur un bien en raison de la sécheresse.

QUELQUES SITES CLEFS SUR LE CLIMAT, LA RESSOURCE EN EAU ET LA SÉCHERESSE 
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TEXTE : Nathalie Dubus Viossat
RÉALISATION : Patrice Pommaret

PPoouurr  ll''aavveenniirr……
D'après les experts, les sécheresses sont un des en-
jeux majeurs du changement climatique en mar-
che.  

Pour faire face aux crises futures qui risquent d'être
plus fréquentes et intenses, il devient crucial d'être
sensibilisé pour faire évoluer nos habitudes vers
une utilisation plus sobre de l'eau, et d'être in-
formé sur les mesures à prendre lorsque survient ce
type d'épisode, pour les respecter individuellement
et collectivement.

DOSSIER  
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A TABLE !

Ingrédients :

Pour 4 personnes

* 1 petite butternut

* 1 bouquet de brocolis pour

le décor

* 10 cl de crème fraîche

épaisse

* 50 gr de beurre

* 200 gr de chorizo

* 1 douzaine de noix de

coquille Saint Jacques

* 1 douzaine de crevettes

décortiquées

* 1 gousse d'ail

�Eplucher la butternut, la
couper en morceaux, cuire
à la vapeur 20 minutes,

mixer avec une noix de
beurre, une gousse d'ail et la
crème fraîche, assaisonner,
réserver.

�Cuire les brocolis dans l'eau
bouillante bien salée 5 mn et
rafraîchir afin qu'ils restent
bien verts.

�Couper le chorizo en
tranches et les faire revenir
dans une poêle sans matière

grasse 1 seconde de
chaque côté. Egoutter sur
un papier absorbant.   

�Snacker les coquilles Saint
Jacques et les crevettes 2
minutes de chaque côté
avec un peu de beurre,
assaisonner avec fleur de sel
et piment d'Espelette.

�Dresser sur assiette.

Ingrédients :

Pour la pâte feuilletée rapide

* 250 gr de farine

* 200 gr de beurre en

morceaux très froid

* 125 gr d'eau froide

* 5 gr de sel

* I œuf

�Mélanger, la farine, l'eau, 
le sel et le beurre quelques
minutes afin qu'il reste des
morceaux de beurre. 

�Etaler la pâte en rectangle
sur un plan fariné, plier en
portefeuille, laisser reposer 
10 minutes.

�Renouveler l'opération deux
fois.

Vous pouvez utiliser un bloc de
500 gr de pâte feuilletée que
l'on trouve dans les différentes
enseignes de produits surgelés.

Pour la garniture.

* 4 petites pommes Golden

ou Royal Gala

* 1 petit pot de confiture de

framboise

* 1 sachet de coulis de

framboises surgelées

�Peler les pommes et ôter 
le cœur à l'aide d'un 
vide-pomme.

�Etaler la pâte feuilletée sur
3mm d'épaisseur et
découper des carrés 
de 15 cm de côté environ
selon la grosseur 
de la pomme.

�Dorer avec l'œuf battu,
poser la pomme,  garnir le
centre avec la confiture de
framboise.

�Replier les bords de la pâte
afin de les coller les uns aux
autres.

�Décorer avec les restes de
pâte.

�Dorer et faire cuire 30
minutes à 180°,°

�Servir tiède avec un coulis de
framboise.

NNooiixx ddee SSaaiinntt--JJaaccqquueess mmoouussssee ddee bbuutttteerrnnuutt eett cchhoorriizzoo

M. Jean se met au piano

PPoommmmee eenn ccaaggee ssuurr ccoouulliiss ddee ffrraammbbooiisseess
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LISTE ÉLECTORALE
1/ Procédure d’inscription

sur les listes électorales
Lieu d’enregistrement : mai-
rie du domicile ou par inter-
net sur mon.service-public.fr
Pièces à fournir :
- le formulaire d’inscription

dûment renseigné (Cerfa
12669*02),

- copie d’une pièce d’iden-
tité ou passeport en cours
de validité ou périmé de-
puis moins de 5 ans,

- justificatif de domicile de
moins de 3 mois.

Vérification de votre inscrip-
tion auprès de la mairie ou
sur serviice-public.fr (lien sur
le site de la mairie)

2/ Délai d’inscription en cas
de scrutin

Pour que vous puissier voter
lors d’un scrutin, il faut vous
inscrire sur la liste électorale
au plus tard pour les élec-
tions municipales des 15 et 22
mars 2020, le vendredi 7 fé-
vrier 2020.

RECENSEMENT

Les jeunes filles ou garçons
qui atteignent l'âge de 16
ans doivent obligatoirement
se faire recenser auprès de
la mairie de leur domicile au
cours du mois de leur anni-
versaire. Venir en mairie
avec le livret de famille des
parents et la carte d'identité
du mineur.

MES DEMARCHESMES DEMARCHESàà  ppoorrttééee  ddee  cclliicc
  !!

EEnn  mmaaiirriiee  !!
Le secrétariat de mairie

reste bien entendu 
à votre service pour 

tous renseignements 
et toute assistance 

dans vos démarches

`
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CÉRÉMONIE DES

VOEUX

2020
VENDREDI 10 JANVIER

18H30 - SALLE POLYVALENTE


